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INFORMATIONS & CONTACTS 
 
 
NOVE ÉCOSPHÈRE Agence Sud-Ouest 

 
6/8 Rue Firmin Gillot 
75015 PARIS  

61 rue Jean Briaud – Diamant Bât 1, 33700 
MERIGNAC  

   05 56 37 72 23 

  

Contact client : Samantha HO Contact Écosphère : Olivier Becker 

 06 11 16 59 26  06 77 76 56 59 

 Samantha.HO@eiffage.com  olivier.becker@ecosphere.fr 
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1. CONTEXTE 
Dans le cadre de la construction de logements au sein de la base aérienne 120 de Cazaux à la Teste-de-Buch 
(33), NOVE sollicite Ecosphère pour répondre à l’avis du CNPN concernant le dossier de demande de 
dérogation à la législation sur les espèces protégées. 

Le CNPN a émis un avis favorable sous deux conditions et assorti de quatre recommandations (cf. annexe). 

Ce mémoire apporte des éléments de réponse aux deux conditions et aux quatre recommandations. 

 

2. PREMIERE CONDITION 
« Préciser les modalités de gestion et de maitrise foncière de la mesure compensatoire MC 01 et assurer la 
pérennité de la libre évolution au titre d’un îlot de sénescence, en portant la durée de la compensation à 99 
ans » 

 RAPPEL SUR LA MESURE COMPENSATOIRE 

La mesure compensatoire MC01 correspond à la création d’un îlot de sénescence de 3 ha sur la commune de 
La Teste-de-Buch (33) au sein d’une parcelle forestière de 20 ha. Cette compensation est attenante et 
localisée sur la même parcelle qu’une autre mesure compensatoire (création d’un îlot de sénescence de 6 
ha) relative à la densification d’un parc de logements existants localisé à Biscarrosse (40), portée également 
par NOVE. 

 

La mutualisation des compensations sur une même parcelle permet d’augmenter l’intérêt écologique et la 
fonctionnalité de l’îlot de sénescence pour les chauves-souris et le Grand Capricorne. 
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 MODALITES DE GESTION 

Les modalités de gestion sont précisées dans la fiche descriptive de cette mesure compensatoire :  

• Laisser ces boisements en libre évolution naturelle (pas d’exploitation forestière) pour permettre le 
développement de vieux arbres avec des cavités, fissures, décollement d’écorce… et augmenter ainsi 
les potentialités d’accueil pour les chauves-souris à affinité forestière et les coléoptères 
saproxyliques. Toute action sylvicole est définitivement interdite dans cet îlot se sénescence, autre 
que le dégagement éventuel d'arbres tombés en dehors des limites de ce dernier ; 

• Laisser le bois mort sur pied et au sol pour augmenter les potentialités d’accueil pour les chauves-
souris arboricoles et/ou les coléoptères saproxyliques et diversifier les types d’habitats ; 

• Gérer les espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) arborées et arbustives pour favoriser la 
croissance et la régénération des chênes en limitant la compétition avec ces dernières permettant 
ainsi d’atteindre plus rapidement une chênaie mature que par évolution naturelle. Les actions 
précises seront définies dans le plan de gestion (en cours d’élaboration) ; 

Cette gestion des espèces végétales exotiques envahissantes arborées et arbustives est prévue 
annuellement sur les cinq premières années puis en fonction des résultats des suivis écologiques. Les 
opérations de gestion seront réalisées entre début novembre et fin février, soit hors période de 
nidification des oiseaux. Les premières coupes, arrachages sont prévues durant l’hiver 2026/2027 

• Interdire l’accès à cet îlot de sénescence à la population locale compte tenu des risques de chute de 
branches mortes via la pose de panneaux ; 

• Laisser sur le pourtour de l’îlot de sénescence un fourré arbustif dense pour rendre physiquement 
plus difficile l’accès à ce dernier par la population locale. Il n’est pas proposé de le clôturer pour 
permettre la libre circulation des animaux ; 

 

 MAITRISE FONCIERE 

La parcelle de compensation appartient au groupe Eiffage qui la met à la disposition de la société NOVE puis 
du ministère des Armées sur une durée de 50 ans via une servitude environnementale.  

NB : pour mémoire, la société NOVE possède une durée de vie légale de 35 ans correspondant à la durée du 
contrat de concession accordé par le ministère des Armées pour assurer la gestion de ses logements 
domaniaux. 

 

 DUREE DE LA COMPENSATION 

La durée proposée de 50 ans dans le dossier de demande de dérogation à la législation sur les espèces 
protégées est cohérente avec celle figurant dans l’arrêté préfectoral n°027/2026 en date du 13/02/2026 
autorisant la densification d’un parc de logements existants sur un terrain militaire localisé à Biscarrosse 
(durée de 50 ans) dans le sens où les compensations de ces deux projets sont localisées sur la même parcelle 
et sont de même nature (îlot de sénescence). 
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3. DEUXIEME CONDITION 
« Assurer au-delà de la phase travaux la préservation et les modalités de gestion adaptées des arbres évités 
dans le cadre du projet » 

La mesure compensatoire MC02, correspondant à la gestion écologique des espaces verts sur le site du 
projet, répond à cette condition car elle permet de préserver les arbres évités et impose une taille douce des 
arbres hors période de nidification (pas de taille drastique annuelle comme actuellement sur certains arbres). 
Par ailleurs, les arbres dépérissants ou morts sont laissés sur pied sauf s’ils induisent des risques de sécurité 
pour les personnes, sont susceptibles de tomber dans le canal des Landes... 

La quasi-totalité des arbres évités se situent dans les espaces verts gérés de manière écologique et non à 
proximité immédiate des nouveaux bâtiments construits ou dans des secteurs de la zone d’étude non 
concernée par ce projet urbain. 

NB : pour mémoire, les arbres devant être élagués dans le cadre de ce projet, notamment ceux situés à 
proximité des bâtiments, ont été inclus dans le calcul de la dette compensatoire en vue d’une éventuelle coupe 
dans les années à venir pour des raisons de sécurité, permettant ainsi d’intégrer les impacts potentiels du 
projet sur le moyen et long terme. 

 

4. PREMIERE RECOMMANDATION 
« Prendre en compte dans la mise en œuvre des éclairages la présence d’arbres gîtes pour limiter le 
dérangement envers les chiroptères mais aussi vis-à-vis des coléoptères saproxylophages » 

La mesure de réduction MR13 relative à la mise en place d’un éclairage adapté à la fréquentation par les 
chauves-souris répond à cette recommandation car elle prévoit notamment que les arbres situés le long du 
canal des Landes ne seront pas éclairés. C’est au sein de ces derniers que sont localisés les arbres à Grand 
Capricorne conservés. 

De plus, tous les nouveaux éclairages sont implantés le long de la nouvelle voirie (dénommée voie interne 
sur le plan ci-dessous) et n’impacte pas les arbres situés le long du canal des Landes. 
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5. DEUXIEME RECOMMANDATION 
« Assurer le maintien sur le long terme des grumes favorables au Grand capricorne qui seront conservées » 

Afin de répondre à cette recommandation du CNPN, le protocole spécifique en faveur du Grand Capricorne 
lors de la coupe des arbres (mesure de réduction MR06) est adapté :   

• Les grumes ne seront pas laissées sur place mais seront toutes entreposées de manière définitive au 
sein des espaces verts faisant l’objet d’une gestion extensive sans fauche afin d’assurer leur maintien 
sur le long terme et leur décomposition naturelle jusqu’à son terme. 

 

6. TROISIEME RECOMMANDATION 
« Conserver, avec les grumes présentant des traces d’activités de Grand capricorne, les parties de gros bois 
des arbres à chiroptères présentant des cavités / fissures en raison de leur potentialité à héberger des larves 
du Grand capricorne également » 

Afin de répondre à cette recommandation du CNPN, le protocole spécifique en faveur des chauves-souris 
lors de la coupe des arbres (mesure de réduction MR07) est adapté :  

• les troncs et les branches charpentières abritant des gîtes à chauves-souris ne seront pas débités 
après leur abattage mais conservés en entier ; 

• ils seront entreposés de manière définitive au sein des espaces verts faisant l’objet d’une gestion 
extensive sans fauche afin d’assurer leur maintien sur le long terme et leur décomposition naturelle 
jusqu’à son terme. 

 

7. QUATRIEME RECOMMANDATION 
« Sensibiliser aux enjeux écologiques le futur gestionnaire des espaces verts (MC02) » 

Pour mémoire, la mesure de compensation MC02 consiste à gérer de manière extensive des espaces verts 
actuellement gérés intensivement. Cette gestion sera mise en œuvre par le commandement de la base 
aérienne 120 de Cazaux sur laquelle sont situés ces espaces verts (cf. carte ci-dessous). 
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Afin de répondre à cette recommandation du CNPN, une présentation sur le terrain des enjeux écologiques 
et des modalités de gestion à mettre en œuvre sera réalisée auprès des militaires responsables de leur mise 
en place afin que ces derniers puissent informer les entreprises entretenant les espaces verts et contrôler 
leur application. Cette présentation pourra également être effectuée directement auprès des salariés de 
l’entreprise entretenant les espaces verts. 
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8. ANNEXE 1 : AVIS DU CNPN 
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